
COLOMBIRECOMMUNE DE MOLLENS

Avenant au reglement communal des constructions et des zones

SECTION 5 : ZONES NON URBANISABLES

C bis : Zone agricole et culturelle

But et destination

La zone agricole et culturelle est destinee a la realisation d'un centre "agroculturel" pour 
l'exploitation agricole ainsi que pour la realisation d'un "musee des mayens", constitue en 
hameau, destine aux activites culturelles et didactiques, ainsi qu’a la construction de batiments 
d’accueil et de restauration en relation avec les musees d'alpage et des mayens.

Article 53 bis

Prescriptions

Dans la limite de la legislation federate et cantonale, les dispositions suivantes s'appliquent:

a) Le secteur "Cave de Colombire" (CO 1) est classe en zone a amenager. Son concept 
d’amenagement et de construction d’ensemble est specific dans le cahier des charges et 
le croquis qui font partie integrante du present avenant.

b) Pour le hameau, seuls seront recuperes et utilises les anciens batiments habitat - 
grange-ecurie typiques d'une exploitation agricole traditionnelle.

c) La reconstruction de ces batiments ainsi que les amenagements exterieurs respecteront 
dans le detail la typologie regionale (architecture, urbanisation, desserte pietonne, etc.), 
les recommandations du groupe d'experts ainsi que les remarques de la sous- 
commission cantonale pour la protection des site et du Service des foret et du paysage.

d) Les batiments du hameau serviront notamment a abriter le musee des mayens et une 
structure d'accueil, d'information et d’animation.

e) Le hameau sera separe de 1'ensemble des batiments de l'alpage par un cordon boise 
reconstituant une clairiere homogene.

f) Une structure d'accueil et de restauration sera amenagee a proximite du musee d'alpage.

g) Un chemin de liaison pietonne sera amenage entre le hameau et 1'ensemble des 
batiments de l'alpage.

h) Les eaux usees seront recoltees dans une fosse digestive conforme aux normes ou dans 
le futur raccordement au reseau communal.

i) L'alimentation energetique sera assuree par une amenee electrique souterraine et/ou par 
l'utilisation des energies renouvelables telles que le bois et le solaire actif.

j) Degre de sensibilite au bruit selon LPE / OPB : III.

Article 54 bis
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